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IMMEUBLES  

Hauteurs  

Art. 2. -Les constructions contiguës à ériger sur les terrains bordant les voies 
publiques comporteront obligatoirement le nombre de niveaux normaux indiqués au 
plan particulier, c'est-à-dire un rez-de-chaussée plus deux étages francs.  

Toutefois, pour les habitations à ériger à l'angle de deux voies publiques, le Collège 
pourra, si l'aspect architectural le justifie, autoriser la construction d'un troisième 
étage (4ème niveau), pour autant qu'il soit établi au moins à 1 m 20 en retrait sur 
l'alignement des façades.  

Le niveau supérieur de la corniche de couronnement est établi à 11m 50 maximum 
au-dessus du niveau de référence zéro, pris à l'intersection du trottoir et de 
l'alignement de la clôture de la zone de recul dans l'axe de la parcelle.  

Les quatre immeubles genre villa à ériger aux quatre angles des deux allées 
conduisant de l'avenue Ferdauci aux terrains de fond réservés, comporteront trois 
niveaux, c'est-à-dire un rez-de-chaussée, plus un étage franc, plus un étage à la 
mansard.  

Le niveau supérieur de la corniche de couronnement de ces quatre bâtiments est 
établi à 8 mètres au-dessus du niveau de référence zéro.  

Art. 2bis. -(Ilots 1 V et 2 V entre les avenues des Croix du Feu, des Pagodes et des 
buissonnets).  

Les immeubles à ériger aux angles des entrées réservées conduisant, d'une part; 
de la rue du Molenblok prolongée et, d'autre part, de l'avenue des Pagodes, au terrain 
de fond réservé (îlot 2 V) comporteront trois niveaux, c'est-à-dire un rez-de-chaussée 
plus deux étages francs. Au-dessus de la corniche de couronnement de ces quatre 
bâtiments sera établie une toiture à trois versants de ±45° 1.  

Implantation  

Art. 3. -L'implantation des constructions devra être approuvée par la Ville. La face 
extérieure du mur de façade de la construction est établie à la limite de la zone de 
recul.  

Profondeur des constructions  

Art. 4. -La profondeur maximum des constructions est limitée par un alignement 
intérieur parallèle à celui des façades principales.  

La distance entre ces deux alignements est indiquée au plan particulier.  

                                       
1 Modification arrêtée par le Conseil communal en séances des 7 novembre 1955 et 30 

janvier 1956. Approuvé par arrêté royal du 18 avril 1956. 



Cours et jardins 

Art. 5. -L'espace compris entre l'alignement intérieur de la construction et les 
limites de la parcelle est converti en cour et Jardin.  

Au niveau de référence zéro, la superficie de la cour à air libre et à ciel ouvert ou 
du jardin ne peut être inférieure au huitième de la superficie totale du terrain sur 
lequel s'élève la construction.  

La superficie de la zone de recul n'est pas comprise dans le calcul de la surface 
minimum imposée pour la cour ou pour le Jardin.  

Les constructeurs pourront, s'ils le désirent et pour autant qu'ils obtiennent 
l'accord écrit des voisins contigus, clôturer leur jardin par des haies vives sur treillis, 
le tout ayant une hauteur à déterminer entre eux, mais avec un maximum de 1 m 80.  

En cas de non-accord, les prescriptions de l'article 48 du Règlement sur les 
Bâtisses seront d'application.  

Sauf Indications mentionnées au plan, l'emplacement de la cour des immeubles 
d'angles est laissé au choix du constructeur pour autant que l'emplacement choisi ne 
laisse apparaître en aucun cas, des pignons aveugles visibles de la voie publique.  

Garages privés ou particuliers  

Art. 6. -La construction de boxes pour une voiture, à usage de garages privés ou 
particuliers, est autorisée dans la zone cour ou jardin pour autant que le faîte de la 
toiture ou les superstructures de ces boxes ne dépassent pas la hauteur de 4 mètres 
au-dessus du niveau de référence zéro et que la superficie de la cour à a air libre et à 
Ciel ouvert ou du Jardin soit respectée.  

Art. 6bis. -(Ilots 1 V et 2 V entre les avenues des Croix du Feu, des Pagodes et des 
Buissonnets).  

La construction de boxes pour une voiture, à l'usage de garages privés ou 
particuliers, n'est pas autorisée dans la zone de cour et jardin. Les garages seront 
incorporés dans la bâtisse 2.  

Esthétique des façades  

Art. 7. -Les façades des constructions à ériger auront un réel caractère 
architectural et devront s'harmoniser entre elles, tant au point de vue des matériaux 
que des couleurs ou teintes de ceux-ci, de manière à former un ensemble répondant à 
l'esthétique générale du quartier Van Praet.  

L'aspect des façades ou des parties de construction vues de la voie publique 
répondra aux stipulations des articles 6, 36 et 37 du Règlement sur les Bâtisses.  

                                       
2 Modification arrêtée par le Conseil communal en séances des 7 novembre 1955 et 30 

janvier1956. Approuvé par arrêté royal du 18 avril 1956. 



Toitures 

Art. 8. -L'établissement de terrasses, plates-formes ou toitures plates au-dessus 
des constructions est formellement interdit, sauf dans le cas des immeubles situés à 
l'angle des artères, si ceux-ci comportent 4 niveaux.  

Art. 9. -Les Immeubles comptant trois niveaux francs seront couverts par une 
toiture à deux versants à 45° environ, à l'exclusion de la toiture dite à la "Mansard".  

Art. 10. -Les toitures ne peuvent avoir pour but ou pour résultat d'augmenter, 
directement ou indirectement le nombre maximum de niveaux habitables. [UN ÉTAGE 
HABITABLE MANSARDÉ PEUT ÊTRE AMÉNAGÉ DANS LE VOLUME COMPRIS ENTRE LE 
DERNIER HOURDIS ET LA TOITURE] 3. Il sera éclairé et ventilé par des tabatières ou 
par une ou des lucarnes-fenêtres. La largeur totale de la ou des lucarnes ne peut 
dépasser les 2/3 du développement de la façade. 

La face extérieure de la ou des lucarnes sera distante de 50 cm, au minimum, de 
la face intérieure du mur de façade. La hauteur maximum du châssis des lucarnes est 
fixée à 1m20. 

Avant-corps -Terrasses -Escaliers d'accès  

Art. 11. -En dehors des saillies fixes admises en vertu des prescriptions du titre XII 
du Règlement sur les Bâtisses, la Ville peut, si le caractère architectural ou artistique 
de la construction à ériger le justifie, tolérer la construction d'avant-corps, terrasses, 
escaliers d'accès. Ces ouvrages devront satisfaire aux conditions générales suivantes:  

a)  ils ne peuvent s'étendre sur plus des 2/3 de la largeur de la façade;  

b)  leur saillie maximum ne peut dépasser le 1/4 de la profondeur de la zone de 
recul;  

c)  latéralement, ils doivent rester à une distance des propriétés voisines, telle 
qu'aucune de leurs parties ne dépasse les limites d'un gabarit formé par des 
plans verticaux à 45° rencontrant la façade à 60 cm des mitoyennetés;  

d)  les marches des escaliers donnant accès aux rez-de-chaussée et aux terrasses, 
pourront être établies en dehors du gabarit latéral déterminé au paragraphe c) 
et avec une saillie supplémentaire de 75 cm sur le maximum prescrit au 
paragraphe b);  

e)  les avant-corps ne pourront être établis que jusqu'au niveau du premier étage.  

                                       
3 Sur décision du Conseil communal du 24 06 2013 , en remplacement de [Le volume 

compris entre le dernier hourdis et la toiture ne peut être utilisé comme local habitable]. 



Avant-projet  

Art. 12. Le plan de situation avec l'implantation de l'immeuble à l'échelle de 
1/500ème (2 mm P.M.);  

Le plan de la clôture avec dispositions des entrées;  

La nature des clôtures de la cour ou du jardinet;  

L'aspect architectural ou décoratif de la façade principale.  

Les saillies des avant-corps, terrasses, escaliers, bretèches, pourront, si les 
propriétaires le désirent, être soumis à l'avis préalable de la Ville, ces ouvrages étant 
indiqués dans un avant-projet d'ensemble dressé à l'échelle de 1 centimètre par 
mètre.  

Commerce. -Réclames publicitaires 

Art. 13. -Sur les terrains cédés par la Donation Royale en vertu de la convention 
du 29 juillet 1949, aucun commerce ne pourra être installé dans les immeubles à 
construire à front de l'avenue des Croix du Feu et aucune réclame ou texte publicitaire 
ne sera autorisé. Seront cependant tolérés les commerces, professions ou métiers 
s'exerçant en maisons dites «fermées », pour autant qu'ils ne nécessitent aucune 
marque extérieure autre qu'une plaque en bronze ou en cuivre apposée à la façade ou 
à la grille du jardinet. Les dimensions de cette plaque ne dépasseront pas 30 cm de 
hauteur sur 40 cm de largeur.  

Servitudes 

Art. 14. -Les stipulations qui font l'objet du présent règlement différentiel ont le 
caractère de servitudes légales. Elles frappent à la fois les terrains et les constructions 
qui y seront érigées.  






